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Permanence

L'école sera ouverte ce vendredi 20 mars entre 16h et 17h.

Les familles qui souhaitent déposer le travail de leur enfant et récupérer du travail supplémentaire utiliseront le
document "attestation de déplacement dérogatoire".
 Ce document peut se compléter sans imprimer.  Vous devrez l'avoir sur vous.

Accès à l'école par le portillon de la rue du Nécotin, puis celui de la cour uniquement.
 Il est inutile de sonner.
 Les documents se trouvent sous chaque préau.
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